
La répression continue de s’abattre sur celles et ceux qui refusent la régression sociale.

Après sa convocation au commissariat et le report à deux reprises de son procès, notre
camarade Ernesto, syndicaliste à Solidaires étudiant·es et SUD éducation, est déféré devant
le tribunal correctionnel de Pau le 9 janvier prochain. Il lui est reproché des faits supposés de
violences lors d'une manifestation contre la réforme des retraites. Bernard, un militant gilet jaune
comparaîtra le même jour pour des faits reprochés lors de la même manifestation.

Nous condamnons cet acharnement, nous le redisons : la violence n'est pas à chercher du côté
des manifestant·es contre la réforme des retraites mais bien du côté des forces de l'ordre et
du gouvernement Macron. Les convocations au commissariat et les poursuites sont là pour
casser les militant·es, criminaliser une colère légitime face à une réforme des retraites injuste.
Nous exprimons notre solidarité totale avec notre militant, et invitons les organisations et les
militant·es opposé·es à la régression sociale à faire de même.

La nature des faits qui servent de prétexte à ces poursuites montre sans ambiguïté possible qu’il
existe une volonté indéniable de la part des autorités de museler toute volonté de contestation
dans le pays, en réprimant sévèrement le mouvement social et ses représentant·es. Contre cette
nouvelle tentative d’intimidation, il faut répondre par la solidarité la plus large.

Contre la réforme des retraites, contre la répression syndicale, contre la criminalisation du
mouvement social, rassemblons-nous le 9 janvier à partir de 13h devant le palais de justice de
Pau !
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